
ASM agression sexuelle sur un mineur, ITS infection stransmise sexuellement, PPE prophylaxie 
postexposition; VIH virus de l’immunodéficience humaine 
 

Figure 1 : Quand et où effectuer une évaluation médicale  
 

Un enfant prépubère arrive en 
consultation à cause de signes 

ou du dévoilement d’ASM. 

Examen non urgent 

Dernier contact plus de 72 heures 

auparavant, pas de symptômes 

médicaux et pas de soutien 

psychosocial immédiat nécessaire 

Envoyer à l’urgence ou effectuer un examen 

d’urgence 

Collaborer avec les services de protection de 

l’enfance à la planification de l’entrevue 

d’enquête à des fins judiciaires. 

Recueillir l’histoire médicale, procéder à 

l’examen médical, envisager de prélever des 

échantillons pour recueillir des preuves 

médicolégales, d’effectuer des tests de 

dépistage des ITS ou d’administrer une PPE 

du VIH, consigner et interpréter les résultats, 

discerner les symptômes psychosociaux. 

Effectuer l’examen médical 

(idéalement après l’entrevue 

d’enquête à des fins judiciaires) 

Recueillir l’histoire médicale, procéder 

à l’examen médical, envisager 

d’effectuer des tests de dépistage des 

ITS, consigner et interpréter les 

résultats, discerner les symptômes 

psychosociaux. 

Toujours consulter 

un expert médical 

en maltraitance 

d’enfant ou en 

gynécologie lorsque 

les constatations 

relatives à la région 

ano-génitale sont 

« anormales » ou 

que les 

constatations ne 

sont pas claires 

(tableau 1). 

Signaler les résultats de l’examen aux services de protection de l’enfance et s’assurer qu’un plan est mis en 

place pour assurer la sécurité de l’enfant. Consigner les résultats, offrir un soutien et orienter l’enfant et la 

personne qui l’a à sa charge vers des services de soutien continus et une évaluation des traumatismes. 

Rencontrer la personne en charge de l’enfant seul pour recueillir des renseignements préliminaires : 

moment du dernier épisode allégué d’agression, identité possible de l’agresseur, type de contact (p. ex., 

génito-génital, oro-génital, génito-anal), symptômes (p. ex., douleurs, saignements ou écoulements ano-

génitaux) et symptômes psychosociaux inquiétants (p. ex., tendances suicidaires). 

 

Faire un signalement aux 

services de protection de 

l’enfance de la région où 

l’enfant habite. 

Examen urgent 

Dernier contact dans les 72 heures, présence 

de symptômes ou nécessité d’offrir un 

soutien psychosocial immédiat à l’enfant ou 

à la famille 


